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REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 31 MARS 2025
SEANCE DU 31 MARS 2025

Suite à la convocation en date du 18 mars 2025
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Doriane
BECUE, Valentin BELLEVAL, Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, Frédéric BRICOUT,
Josyane BRIDOUX, François-Xavier CADART, Olivier CAREMELLE, Yannick CAREMELLE, Régis
CAUCHE,  Marie  CHAMPAULT,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie
CONSEIL, Jean-Luc DARCOURT, Christine DECODTS, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Jean-Luc
DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT, Monique EVRARD, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Michel
LEFEBVRE,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Luc
MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ, Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,
Christian POIRET, Caroline SANCHEZ, Marie SANDRA, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien  SEGUIN,  Nicolas  SIEGLER,  Patrick  VALOIS,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Philippe
WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Salim ACHIBA donne pouvoir à Doriane BECUE, Bernard BAUDOUX
donne pouvoir à Agnès DENYS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir  à Jean-Luc DARCOURT,
Benjamin CAILLIERET donne pouvoir à Didier MANIER, Isabelle CHOAIN donne pouvoir à Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON,  Paul  CHRISTOPHE  donne  pouvoir  à  Martine  ARLABOSSE,  Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Marie CIETERS, Carole DEVOS donne pouvoir à Régis
CAUCHE, Jean-Claude DULIEU donne pouvoir à Michel LEFEBVRE, Soraya FAHEM donne pouvoir à
Françoise MARTIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Sylvie LABADENS
donne  pouvoir  à  Nicolas  SIEGLER,  Nicolas  LEBLANC  donne  pouvoir  à  Yannick  CAREMELLE,
Vincent LEDOUX donne pouvoir à Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Anne MIKOLAJCZAK donne
pouvoir  à  Maël  GUIZIOU,  Marie-Paule  ROUSSELLE  donne  pouvoir  à  Monique  EVRARD,  Marie
TONNERRE-DESMET donne pouvoir à Philippe WAYMEL, Anne VANPEENE donne pouvoir à Patrick
VALOIS.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Claudine DEROEUX, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD.

Absent(e)(s)   : Charles  BEAUCHAMP,  Loïc  CATHELAIN,  Laurent  DEGALLAIX,  Frédéric
DELANNOY,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Jean-Noël
VERFAILLIE.

OBJET : Adhésion du Département au Groupement d'Intérêt Public "Office de Tourisme Métropolitain"
au sein du collège des institutions publiques



Vu le rapport DTT/2025/87

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver l’adhésion du Département du Nord au Groupement d’Intérêt Public Office de Tourisme
Métropolitain (GIP OTM), en tant que membre du collège des institutions publiques, dans les termes
du  projet  de  convention  constitutive  du  Groupement  d’Intérêt  Public  Office  de  Tourisme  de  la
Métropole Européenne de Lille ci-joint en annexe 1 ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention constitutive selon les termes du projet
ci-joint en annexe 1, et tout document relatif à la mise en œuvre de cette décision ; 

- d’autoriser  le  versement  de  la  contribution  statutaire  de  fonctionnement  au  Groupement  d’Intérêt
Public (GIP) pour la gestion de l’Office de Tourisme Métropolitain (OTM) pour l’année 2025, pour un
montant de 20 000 € ; 

- d’imputer la dépense sur les crédits inscrits à l’opération 23002OP003 du budget départemental 2025,
sous réserve de son approbation.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 15 h 51. 

Messieurs CADART et MANIER sont membres du Groupement d’Intérêt Public « Office de Tourisme
Métropolitain ». En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être
comptés dans le quorum. 

Monsieur CAILLIERET avait donné pouvoir à Monsieur MANIER. Ce dernier ne pouvant prendre part
au délibéré et au vote, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

51 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 17 pouvoirs.

Vote intervenu à 15h53.

Au moment du vote, 51 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 17

Absents sans procuration : 12

N’ont pas pris part au vote :   2 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts)

Ont pris part au vote : 68 (y compris les votants par procuration)
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Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 68 

Majorité des suffrages exprimés : 35 

Pour : 68 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL  et  DECODTS,  non-
inscrites)

Contre :   0

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques et de 
l'Achat Public, 
 
Eric LECAT
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Annexe 2





RAPPORT N° DTT/2025/87

CONSEIL DEPARTEMENTAL
Réunion du 31 mars 2025

OBJET :  Adhésion  du  Département  au  Groupement  d'Intérêt  Public  "Office  de  Tourisme
Métropolitain" au sein du collège des institutions publiques

Dans le cadre de sa politique départementale touristique 2024-2028, adoptée le 18 décembre 2023, le
Département du Nord a inscrit  dans ses priorités le défi de « Piloter l'activité touristique et mieux
partager la gouvernance ». Ce défi vise notamment à développer une culture de l'évaluation, optimiser
les ressources et renforcer la coordination des politiques publiques au service des projets touristiques.

Au regard de ces orientations stratégiques, et particulièrement avec l'objectif de partager des projets et
des collaborations avec l'écosystème touristique,  le Département est sollicité pour intégrer le futur
Office de Tourisme Métropolitain (OTM) de la Métropole Européenne de Lille (MEL).

Les  lois  NOTRe et  MAPTAM ont  renforcé  le  rôle  des  offices  de tourisme,  dans  l’exercice de la
compétence tourisme au niveau local,  en rendant nécessaire leur  « intercommunalisation ».  Depuis
2016, le paysage des offices de tourisme dans le Département du Nord a été profondément restructuré.
Le nombre d’offices est passé de 36 à 19, dont 9 jusqu’à présent sur le territoire de la MEL. 

Initialement, la MEL avait choisi de ne pas fusionner ses offices et avait préféré développer des outils
complémentaires, notamment l’agence d’attractivité « Hello Lille » créée en 2019. Cependant, depuis
2023,  la MEL a engagé un processus d’intégration de ses offices communaux dans un Groupement
d’Intérêt Public (GIP) Office de Tourisme Métropolitain (OTM), dont la mise en œuvre est prévue
pour avril 2025. 

Par délibérations du Conseil métropolitain de juin et décembre 2024, le principe de ce GIP a été validé
et la MEL a sollicité le Département pour rejoindre ce dispositif, en tant que membre du collège des
institutions publiques.

Le GIP OTM reposera sur une gouvernance structurée en trois collèges :

 représentants de la MEL (60 % des voix),
 socio-professionnels (30 % des voix),
 institutions publiques (10 % des voix) dont le Département du Nord.

Sa  ressource  principale  proviendra  de  contributions  publiques  et  privées,  ainsi  que  de  revenus
d’activités  commerciales.  La  participation  du  Département  du  Nord  permettrait  d’affirmer  son
implication dans la stratégie touristique métropolitaine et d’assurer une meilleure représentation des
territoires du Nord au sein de cette instance.

Dans ce cadre, il est proposé que le Département contribue à hauteur de 20 000 € annuels, alignant
ainsi son engagement financier sur celui de la CCI Grand Lille, unique autre membre institutionnel
identifié à ce jour.



La convention constitutive de ce GIP est jointe en annexe 1. Elle a été approuvée par le Préfet du Nord
le 31 décembre 2024 (annexe 2). 

Je propose au Conseil départemental :

- d’approuver l’adhésion du Département du Nord au Groupement d’Intérêt Public Office de
Tourisme  Métropolitain  (GIP OTM),  en  tant  que  membre  du  collège  des  institutions
publiques, dans les termes du projet de convention constitutive jointe en annexe 1 ;

- de  m’autoriser  à  signer  la  convention  constitutive,  selon  les  termes  du  projet  joint  au
présent rapport en annexe 1, et tout document relatif à la mise en œuvre de cette décision ; 

- d’autoriser le versement de la contribution statutaire de fonctionnement au  Groupement
d’Intérêt Public (GIP) pour la gestion de l’Office de Tourisme Métropolitain (OTM) pour
l’année 2025, pour un montant de 20 000 € ;

- d’imputer  la  dépense  sur  les  crédits  inscrits  à  l’opération  23002OP003  du  budget
départemental 2025, sous réserve de son approbation. 

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

23002OP003 23002E01 20 000 0 20 000 

Christian POIRET
Président du Département du Nord


